




Accusé de réception

Acte reçu par: Sous-Préfecture de CHAROLLES
Nature transaction: AR de transmission d'acte
Date d'émission de l'accusé de réception: 2026-07-09(GMT+1)
Nombre de pièces jointes: 1
Nom émetteur: Commune de Chauffailles
N° de SIREN: 217101203
Numéro Acte de la collectivité locale: 2026_108
Objet acte: Portant interdiction temporaire de l'utilisation de pétards, de lanternes volantes, d'artifices de 
divertissement et d'organisation de spectacles pyrotechniques.
Nature de l'acte: Actes réglementaires
Matière: 6.4-Autres actes reglementaires
Identifiant Acte: 071-217101203-20260709-2026_108-AR

Rapport d'erreur(s):


